Organiser un événement : mode d’emploi


1 / Phase de conception

a. Un responsable de projet et une équipe

b. Le choix de l'événement

· But poursuivi

· Public visé

· Ressources disponibles: humaines, financières et matérielles

· Période de l'année

c.
La fiche technique de l'évènement
Quand l'idée générale de l'événement a été décidée ( concept, objectifs, cibles) l'étape suivante consiste à décrire l'activité précisément: date, lieu, horaire:

Qui?

Quoi?

Quand?

Où?

Comment?

Pour qui?

Pourquoi?
d. Budgétisation du projet


2 / Phase de préparation

e.
 Identification des secteurs

· Infrastructures, matériel et logistique

· Nature de l'événement ( sportif, culturel, …)

· Administratif

· Promotion

· Financier…

f. Attribution des tâches
g. Echéancier, calendrier prévisionnel

h. Le suivi de la préparation de l'événement

i. La communication sur l'événement

3 / Phase de réalisation

Suivre le plus correctement possible le plan d'actions établi et maintenir une bonne communication permanente.

4 / Phase d'évaluation / Bilan de l'événement

Le bilan sera effectué en tenant compte des objectifs qui avaient été fixés initialement.

On peut dégager 4 grands axes:
Bilan de la nature de l'activité ( sportif, culturel…)

Bilan organisationnel

Bilan financier

Bilan promotionnel

Les 8 règles d'or de l'organisation d'un événement

1. Veiller à bien définir le public visé

2. Choisir un thème porteur avec un bon titre

3. Trouver un intervenant qui suscite l'intérêt

4. Réserver une salle adaptée et ce, très en amont de l'événement

5. Choisir date et horaires appropriés

6. Communication sur l'événement trois semaines à l'avance

7. Effectuer une relance une semaine avant le jour J

8. Envoyer un compte-rendu par mail 

ou préciser que le document est en ligne sur un site

Organiser un événement dans l'espace public

Quelles libertés, quelles contraintes?

L'espace public est appelé domaine public en droit. Le domaine public se subdivise en deux domaines. D'une part appartiennent au domaine public les éléments incorporés à ce dernier, affectés à l'usage de tous, à l'usage du public; par exemple on appelle espace public la voirie, les rues, les places, … d'autre part, est domaine public un bien qui est affecté à l'usage d'un service public, par exemple un théâtre.

Aussi tout bien incorporé dans le domaine public induit l'application d'une réglementation particulière dès lors qu'il est affecté, soit à un service public ( théâtre), soit à l'usage de tous. 

L'autre principe est le principe de police, puisque la collectivité propriétaire a pour obligation de veiller au maintien de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité publiques ainsi qu'à l'entretien et la bonne gestion de son domaine public.

En principe, les autorisations sont à demander à la personne qui est titulaire du pouvoir de police, c'est à dire le maire, et dans certaines communes où les pouvoirs de police lui sont dévolus, au préfet. L'autorisation et les restrictions qu'elle induit doit donc répondre aux nécessités de l'ordre public – par exemple- de la sécurité – mais cette mesure de sécurité doit également être adéquate et proportionnée à la demande

Si la demande n'est pas acceptée, il faut que l'acte administratif soit motivé, c'est à dire qu'il précise en quoi cette manifestation est susceptible de contrevenir à l'ordre public.

Au niveau juridique il s'agit de se questionner sur des problématiques de sécurité, de tranquillité, de nuisances sonores et des questions techniques.

Pour ce qui concerne les autorisations, la particularité de Paris réside dans le fait qu'il y a séparation entre le pouvoir politique et le pouvoir de police, puisque ce dernier est exercé par la préfecture. 

Pour organiser une manifestation sur l'espace public à Paris, il faut faire une demande devant la direction générale de l'évènementiel et du protocole à la mairie, qui diffuse cette dernière à tous les élus concernés pour avoir un avis d'opportunité. Le maire d'arrondissement doit aussi donner un avis d'opportunité, après celui de ses adjoints.

Le même dossier part ensuite à la Préfecture où le préfet rendra un avis d'opportunité au regard des exigences de l'ordre public. Une dernière instruction est réalisée par un bureau qui permettra finalement à la manifestation d'avoir lieu.
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